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EDUARD IMBER
KÜHLSCHRANK FABRIK
H ALD E N STR ASS E 27 T E L E P H O N 3 1.3 1 7

ZÜRICH

KUHLANLAGEN, BAR- UND BUFFETAN-
LAGEN, GLÄSERSCHRÄNKE, LIQUEUR-
SCHRÄNKE, PATISSERIE-KORPUSSE MIT
KÜHLABTEIL, ISOLIERUNGEN JEDER ART
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SANITÄRE APPARATE EN GROS
KERAMISCHE WAND- U. BODENBELÄGE

HANS U. BOSSHARD A.G.
ZÜRICH LUGANO

Prior-Oelfeuerung
seit 10 Jahren glänzend bewährt. Schweizer Fabrikat

Die Prior-Oelfeuerung kann überall in
bestehende Kohlen-Heizanlagen ohne jede

Betriebsstörung eingebaut werden!
Rauch- und geruchlos

einfacher,sauberer und billiger
als Kohlenheizung:

für Zentralheizungen
für Etagenheizungen
für Kachelöfen
für Eisenöfen
für Kochherde
für Waschmaschinen
für Metzgereikessel
für Dampfkessel etc.

Wir zeigen Ihnen gerne — ohne jede
Verbindlichkeit für Sie — in Betrieb befindliche

Prior-Oelfeuerungs-Anlagen.

Prior-Oelfeuerungen A.G. Zürich
Büro: Bahnhofstrasse 42 Telefon 70.668

Der grosse Fortschritt.

Stahlfenster
irFermetic"

dreifache, absolut

zuverlässige

Rahmendiditung.

Telephon 8

VERWO A.G.
Stahlfensferbau • Pfäffikon (Schwyz)

XXXII



le passage par la Jonction plutöt que par le Pont Butin
sont actuellement soumises ä la Direction Generale des

C. F. F.; leur remise au gouvernement genevois ne saurait
donc tarder.

La protection des zones boisees
La plupart de nos villes suisses possedent ä proximite

de Pagglomeration urbaine de grandes surfaces boisees

qui constituent pour les citadins une reserve naturelle tres

appreciee. Geneve est tres defavorisee sous ce rapport
car, ä l'exception du Rois de la Bätie et du Bois des Freres,
il n'y a guere, ä proximite de la ville, une parcelle do

foret.

A plus grandes distances de la ville il existe il est vrai
de nombreux bois, mais on ne peut decemment pretendre
qu'il s'agit de forets, ce sont plutöt des taillis. Les agri-
culteurs qui possedent ces terrains boises cherchent lä

leur bois ä brüler et procedent ä des coupes completes qui
empechent naturellement toute i'ormation de gros arbres.
La valeur de ces taillis est tres faible car le rendement
est presque nul et le defrichement en terrain de culture
est coüteux. Cependant ces dernieres annees, d'assez

grandes surfaces ont ete recuperees dans ce but, aussi com-

menfait-on ä s'inquieter sur la disparition de ces reserves
de verdure.

Lors de l'etablissement du nouveau plan de zone de

1929, la question d'une protection efficace s'etait posee sans

qu'elle fut resolue, par erainte de reclamations de la part
des nombreux proprietaires de bois. On esperait que par
un classement successif il serait possible de placer ces

terrains dans la categorie des sites intangibles. Cet espoir
ne s'est pas realise, aussi le Conseil d'Etat propose-t-il au
Grand Conseil l'etablissement de zones de bois et forets

qui ne pourront etre defrichees et sur lesquelles aucune
construction ne serait admise.

Cette proposition semblera ä nos Confederes une
mesure elementaire, mais ä Geneve eile signifie une evolution

sensible de l'opinion publique en faveur des questions
d'urbanisme. Souhaitons le meilleur succes aux initiateurs.

Commission d'urbanisme
Dans notre derniere chronique nous avons parle de

la nouvelle Commission d'urbanisme proposee par le Chef

du Departement des Travaux publics M. Maurice Braillard.

Bien que le projet ne soit pas encore ratifiö par le

Grand Conseil, cette Commission est effectivement dejä

au travail. Elle est coniposee de Messieurs Prof. Hans

Bernoulli, architecte BSA, ä Bäle, Rohn, architecte, ä

Zürich, Favarger, architecte FAS, ä Lausanne et Gabriel

Bovy, architecte, ä Geneve.

Cette Commission remplacerait la Commission du plan
d'extension et la Commission des Monuments et sites:

il est toutefois probable que cette derniere subsistera en

conservant l'activite restreinte que lui assigne la loi du

19 juin 1920 relative ä la conservation des Monuments

et sites.

Nous avons dit combien il etait necessaire d'avoir une

commission de travail dont les membres fussent retribues
convenablement. Avant que ne disparaisse la Sous-com-

mission chargee jusqu'ici de ce travail accomplit ä titre

presque benevole, il convient de remercier ceux qui ont,

durant des annees, consacre une partie de leur temps ä

cette besogne ingrate. Ce sont Messieurs A. Guyonnet,
architecte FAS, F. Fulpius, architecte, J. Torcapel, architecte

FAS et P. Reverdin, architecte.

II faut rappeler ici que la Commission des Monuments

et sites a servi de bouc emissaire pour toutes les reclamations,

souvent injustifiees, qu'une partie de la presse lan-

gait dans le public. On a trop oublie que cette Commission

n'avait que des competences limitees, que sa composition

dependait du Conseil d'Etat et qu'enfin eile n'avait pas,

de par son Organisation, la possibilite materielle de faire
un travail suffisamment effectif.

II est bon que l'on ait compris la necessite d'une

reforme, mais rendons ä Cesar ce qui est ä Cesar

Le projet de loi instituant la nouvelle Commission a

ete remis aux deputes le 13 decembre 1933 et sera tres

prochainement discute au Grand Conseil. Hl.

Kunstmuseum Luzern Eröffnungsausstellung

In dem von Architekt Armin Meili BSA geschaffenen

Kunst- und Kongressgebäude der Stadt Luzern hat die

Kunstgesellschaft Luzern einen weit ausgedehnten Kom¬

plex von Sammlungs- und Ausstellungsräumen erhalten.

Diese haben den Vorzug, mit Ausnahme eines einzigen
Oberlichtsaales (der sich über dem fensterlosen Kleinen

Direktion: J. Bader Tel. 941.147

Kalksleinbruch mit Sleinhauergesdiäfl und Steinwerk-Kunststeinfabrik

Lägern-Kalksleinbrüche A.G. Regensberg
Telephon

941.188
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